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COMPTE RENDU BUREAU EXECUTIF 

Du 04 avril 2018 
 

Présents : Bruno CHAIGNON, Roger CHEVALIER, Jean-Michel GUENIN, Sandrine JACQUES, Eric PIHET, 
Jean-Paul PONCHON, Norbert PRUDON, Marie-Christine REGNET, Gilles ZOPPI 
 

Invités présents : Emilian BROE 
 
Invités excusés : Stéphanie DAZY 
 
Excusés : Delphine DANGUIS, Bernard MARY, Eric MEZIER 
 
 
1. Approbation du compte-rendu du Bureau Exécutif du 05/03/18 : approuvé à l’unanimité  

 
2. Proposition réorganisation du Bureau Exécutif :  
Nous n’avons pas d’information sur la date officielle de départ de Delphine DANGUIS, ce qui complique 
la réorganisation du BE, que nous souhaiterions anticiper afin de la faire valider par le prochain CA. 
Gilles ZOPPI, la contactera pour connaître la date de sa démission. 
La proposition qui sera faite au CA est que l’actuelle Secrétaire Générale Adjointe, Sandrine JACQUES, 
prenne la place de Secrétaire Générale ; et que Norbert PRUDON devienne Secrétaire Général Adjoint. 
Cela permettrait d’avoir quelqu’un qui puisse se rendre à Autun et travailler en collaboration avec 
Elodie BOIZOT, secrétaire administrative sur l’antenne d’Autun. 
 
3. Etat succinct statistiques licences 
Voir document avec les chiffres de la FFC et les chiffres de notre Comité Régional.  
– 846 licences actuellement par rapport au chiffre final de 2017, ce qui est sensiblement le même 
identique à la comparaison au 31/03/2017 (-168). En Loisir nous pouvons supposer qu’un certain 
nombre de licences vont encore être prises. Ce qui est plus embêtant c’est la baisse dans les catégories 
jeunes, pupilles et minimes notamment. Réflexion par rapport au manque de propositions innovantes 
et ludiques au sein de nos clubs pour les jeunes. Problème de l’encadrement qui se fait de plus en plus 
rare et qui ne se renouvelle pas. Discussion sur le prix du matériel, qui est de plus en plus évolué et des 
jeunes équipés très chèrement de plus en plus tôt.  
  
4. Point financier 
Voir document. Excédent actuellement, dû à des dépenses limitées, mais les recettes sont en baisse.  
Subvention pour la 508 versée par la Région.  
Autre information : les loyers du logement de Besançon sont maintenant à jour et payés régulièrement 
(virement permanent) 

 
5. Préparation CA du 9 avril 
Reprendre l’ordre du jour de ce Bureau Exécutif. 

 
6. Dossiers en cours  
 

CROS : des élections ont eu lieu récemment pour donner suite à la fusion des CROS de Bourgogne et 
de Franche-Comté. BE composé de 13 personnes. Ont été élues également 9 personnes 
complémentaires pour le Conseil d’Administration. Pour les ligues il a bien été rappelé que le 
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représentant officiel est le Président de la Ligue Régionale, mais il peut déléguer quelqu’un. Nous 
proposons que Roger CHEVALIER garde cette fonction.  
 

Dossier CNDS : en cours, difficultés pour se connecter au serveur surchargé, les délais vont sans doute 
être allongés à cause de ce problème. Le CR a touché 21500€ en 2017. Pour 2018, nous allons 
demander 20000€, sachant qu’une baisse de 30% a de toute façon été annoncée. Actions 
principalement basées sur l’ETR, les Féminines, l’aide à l’emploi pour Paul HERMAN.  
Equipements : rencontre avec L. MARTINEZ, B. AUGER et E. LANCON de la Région, pour proposer notre 
projet (pour le Vélodrome, peu de chance que la Région finance beaucoup pour cela, pour la Piste BMX 
qui serait au sein du CREPS et le Stade VTT qui se trouverait à proximité la Région est intéressée) 
 

Services civiques :  1 à Dijon pour la gestion du matériel, prospection pour développement de pistes 
BMX, Sites VTT FFC et suivi des Ecoles Françaises de Cyclisme labellisées. A Besançon, missions 
concernant les équipements et la gestion du matériel, communication et travail sur les organisations 
(Championnats Régionaux et Coupes Régionales) 
 
Gestion Maillots de Champions : de la conception à la gestion des stocks et à la distribution, il serait 
bien que quelqu’un s’engage sur ce dossier pour l’année prochaine à la place d’Emilian BROE.  
 
Infos Championnats de France Cyclo-cross : le dossier n’est pas clos, un RdV très prochain à la FFC est 
prévu, avec un dirigeant de l’ACB et G. ZOPPI pour tenter de résoudre l’affaire et donc d’obtenir 
l’organisation pour janvier 2019. 
 
TFJC : candidature de CREUSOT CYCLISME pour 2020, en demandant que la FFC l’attribue dès 
maintenant.  
 
Route de France Féminines : 2 étapes en BOFC, dans l’Yonne et la Nièvre.  
 
Grand Prix de France Féminin :  2 étapes dans le Doubs (Besançon et Gilley) 
 
Convention FFC/FSGT : Gilles ZOPPI nous tiendra de l’avancée des travaux qui semblent aller dans le 
bon sens. 
 
Classique Bourgogne Franche-Comté : d’abord réduite à un jour, puis reportée. 
 
Chatillon – Dijon : report au 1er mai (avis demandé directement à la FFC), manque d’arbitres.  
 
Cartes à la journée : nécessité de mettre en place un outil de gestion pour permettre aux arbitres de 
« contrôler ». Déclassement des coureurs qui ont abusé du système en prenant des cartes à la journée 
alors qu’il n’en n’avait pas le droit dans la réglementation.  
Déclassement également pour un autre cas de tricherie en termes de catégorie, coureur licencié en 
2016 en 3ème catégorie en BOFC, sans licence 2017, qui a obtenu une D3 en Grand Est pour 2018.  
 
Courriers aux organisateurs en cours d’élaboration et de remise à jour : pour rappel des conditions à 
respecter au niveau de l’organisation, la sécurité, l’accueil des arbitres. Le but n’est pas de montrer du 
doigt certains clubs mais de les aider à faire évoluer l’organisation pour éviter les problèmes. 
 
Enduro du Breuil : à 48h de l’épreuve, l’affiliation du club n’était pas à jour, l’organisation non déclarée, 
les droits d’organisation non payés, aucun arbitre disponible et prévu. Après de nombreuses heures 
passées à tenter de démêler le problème, Gilles ZOPPI, en accord avec le Président du club organisateur 
a donné un avis défavorable pour cette organisation, celui-ci devant affiché le jour de l’épreuve, toutes 
les garanties de sécurité n’. Sans en interdire la tenue, car les différentes autorisations avaient été par 
ailleurs obtenues. 
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7. Questions diverses  
 

France Cyclisme : pas de correspondant nommé pour notre CR, ce qui implique que nous sommes la 
seule Région pour laquelle aucune brève n’apparaît.  
 
DO pour toutes les disciplines : il serait bien que les clubs s’y mettent, notamment en VTT et en BMX 
pour que les infos précises apparaissent, pour les clubs, les licenciés, mais également les éventuels 
spectateurs et toutes personnes intéressées.  
 
Mails aux Présidents de CD : qui restent très souvent sans réponse même après de nombreux rappels, 
notamment au sujet des représentants départementaux pour la Commission Loisir.  
 
Rencontre homologue Grand Est. 
 
Trophée LAVENU pour les Dames : 2 Epreuves en Rhône-Alpes, 2 épreuves en BOFC 
 
Date à déterminer pour notre Assemblée Générale pour faire appel à candidature auprès de nos clubs. 
 
Appel à candidature à anticiper cette année pour les Championnats Régionaux pour 2019, car nous 
constatons que les clubs candidats sont assez rares, dans la plupart des disciplines. 
 
Question sur les 2€ touchés par le CR sur les engagements Pass Cyclisme, à voir si une partie pourrait 
revenir aux CD. Discussion à engager à ce sujet et sur la répartition du Mécénat ASO.   
 
 
Séance levée à 22h05 

 
 
 
 
 
Le Président du Comité,     La secrétaire de séance, 
Gilles ZOPPI       Sandrine JACQUES 

 
 
 



 
                                                                                                                
Autun, le 9 avril 2018 

 
 
 
 
   
    
 

STATISTIQUES DES LICENCES EN DATE 
DU 31/03/2018  

 
 
 

LICENCES  
Disciplines Mars 2017 Mars 2018 Différence 

BMX 1056 1036 -20 

Cyclo-cross 34 36 +2 

Piste 6 3 -3 

Route 3202 3026 -176 

Vélo Couché 4 3 -1 

VTT (tout confondu) 1677 1705 +28 

TOTAUX 5978 5810 -168 
 
168 Licences en moins (données vérifiées en cohérence avec le fichier de la FFC voir ci-dessous) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 



31/03/2017 31/03/2018

Cpte 06 Asso CM 0 0,00

Cpte 45 18 032,08 7 893,52

Cpte 60 86 301,08 130 581,03

Cpte Tonic 36 mois 0,00 0,00

TOTAL 104 333,16 138 474,55

CAISSE AU 31/03/2018:  429,11 €

Créances au 31/03/2017 Créances au 31/03/2018

Clubs 35 353,75 24 012,25

,

2016/2017 01/03/2017 au 31/03/2017 01/11/2016 au 31/03/2017

Dépenses 110 177,57 550 557,95

Recettes 79 192,07 604 613,38

54 055,43

2017/2018 01/03/2018 au 31/03/2018 du 01/11/2017 au 31/03/2018

Dépenses 78 906,98 509 055,98

Recettes 57 664,15 581 599,81

72 543,83

SITUATION FINANCIERE

au 31 mars 2018


